
APPROBATION

DE

f>» p, y\AQR. pUBRElL, ^RCHEYEqUE D'^YIQNON.
\<i

Sur le rapport favorable qui nous a été fait par la

Commission chargée de l'examiner, Nous approuvons
l'ouvrage intitulé Le Livre des Religieuses Professes^

composé par M. l'abbé Sylvain, chanoine honoraire,

déjà si bien connu par ses Paillettes d'Or et par ses autres

écrits. Nous en recommandons la lecture aux personnes
pieuses pour lesquelles il a été fait et auxquelles il

convient si bien.

Avignon, le lo décembre 1878.

t LOUIS,

Arch. dAvigrum.
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